
MOVE

RAPPORT ANNUEL 
2023

COALITION



Tout être humain a un droit
fondamental à la liberté. Les
membres de Move unissent leurs
forces pour mettre fin à la détention
de personnes pour raisons
migratoires.

Nous préférons parler de « centre de
détention (administrative) pour
personnes migrantes » plutôt que de
« centre fermé », pour éviter la
confusion avec les centres d’accueil
ouverts pour demandeur·euses de
protection internationale. Par ce
choix terminologique, l’attention est
mise sur la réalité de la détention. De
plus, nous entendons inclure toutes
autres formes de détention pour
raisons migratoires, comme les
maisons de retour, que nous
appelons « centres de détention
(administrative) pour familles
migrantes ».

01
02
03
04

Visites des centres
de détention

Soutien
juridique

Travail
politique

Sensibilisation du
grand public

CONTENU



L'année 2023 a également vu le lancement du projet de Médecins Sans
Frontières (MSF). Des médecins bénévoles de MSF visitent désormais les
personnes qui ont des problèmes médicaux en centres de détention. Move
effectue le signalement auprès des médecins. En automne, une formation
donnée par MSF a eu lieu pour nos visiteur·euses sur la prise en charge
psychologique de première ligne. 

Grâce à nos visiteur·euses - et aux rapports qu'ils rédigent après chaque
visite - nous restons attentifs à ce qu’il se passe en détention. Ils et elles
identifient des problèmes, qui inspirent notre travail politique et sont repris
dans nos contacts avec les autorités. Grâce aux visiteur·euses, les ex-
détenu·es peuvent témoigner auprès de Move, des partenaires et de la
presse (dans le respect du RGPD et uniquement si c'est dans leur intérêt).

Enfin, l'année 2023 a été marquée par une attention particulière sur
l’utilisation des cellules d’isolement au sein des centres de détention. Nos
visiteur·euses ont visité ces cellules dans leurs centres de détention. Une
stagiaire de la KU Leuven Criminological Sciences, active chez Move de
février à mai, a fait de même dans tous les centres et a discuté du régime
d'isolement avec la direction et les détenu·es. Après quatre mois de
recherche, elle a remis un rapport interne instructif. 
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VISITEUR·EUSES
NOUVEAUX VISITEURS ET VISITEUSES
PERSONNES ASSISTÉES
% DE L'ENSEMBLE DES DÉTENU·ES
FAMILLES AIDÉES

Les visiteur·euses sont le fondement de Move depuis
son lancement en 2021. Chaque semaine, ils et elles
se rendent dans les six centres de détention pour
migrant·es et les centres de détention pour familles.
Pour renforcer l'équipe des visiteur·euse, nous avons
lancé un appel à bénévoles à l'été 2023. Nous avons
pu recruter cinq profils intéressants. Les nouvelles
recrues ont tous·tes suivi·e une formation en interne
interne sur base de notre boîte à outils juridique.

Au total, Move compte désormais 19 visiteur·euses. En 2023, ils ont accompagné 794 détenu·es
dans les six centres de détention. Soit environ 16 % des 4 915 personnes détenues en 2023. Dans
les centres de détention pour familles, nos visiteur·euses ont accompagné 41 familles.

Pour soutenir au mieux nos visiteur·euses, notre juriste est à leur disposition. Elle facilite la
coopération avec les avocat·es mais aussi avec les ONG partenaires. Nous avons organisé sept
réunions de visiteur·euses en 2023, auxquelles ont participé des partenaires tels que Nansen,
Myria, la Ligue des droits humains, la Liga voor Mensenrechten et le HCR. En juin, le CAW De
Kempen a donné une séance d'information sur les personnes étrangères sans titre de séjour dans
les prisons. 

https://movecoalition.be/temoignages/


Notre juriste se tient prête à répondre à
toutes les demandes téléphoniques ou
numériques des visiteur·euses, des
détenu·es, des partenaires et des
avocat·es. En 2023, elle a traité en
moyenne 3 à 6 demandes par semaine. Elle
s'est également occupée de la formation
des nouveaux visiteur·euses et leur a
fourni des informations plus spécifique, par 

exemple sur le cadre juridique relatif à l’usage des cellules d’isolement dans les centres.

En 2023, notre juriste, qui se rend elle-même régulièrement dans les centres de détention, a
également donné huit formations externes et conférences pour le grand public. En externe, nous
avons ainsi touché environ 300 avocat·es, professionnel·les du droit et/ou travailleur·euses
sociaux·ales. Move ne fait pas de publicité pour ces formations, mais est contacté spontanément à
chaque fois. Les formations offrent un aperçu du cadre juridique de la détention administrative ou
porte sur des aspects spécifiques, tels que les conditions psychologiques et médicales dans les
centres.

Comme les années précédentes, un bulletin d'information juridique a été publié tous les quatre
mois en 2023. Elle est envoyée à 180 avocat·es et juristes et est ensuite reprise dans les
newsletter de l’Agentschap Integratie en Inburgering (AGII) et l'Association Droits des étrangers
(ADDE). En outre, notre juriste a publié une analyse juridique sur le cas de détention d'une mère
au centre de Holsbeek dans la revue Jeunesse et Droit.

Le fait marquant de l'année 2023 sur le plan juridique est sans conteste la publication de deux
Vade Mecum. Ces manuels sont destinés à ceux qui assurent la défense juridique des étranger·es
détenu·es dans un centre de détention administrative ou en prison. Les guides détaillés ne
comptent pas moins de 185 pages. Ils ont été rédigés par notre juriste en collaboration avec la
Ligue des droits humains, et avec le soutien d'Avocats.be et de Myria. 

TRAVAIL JURIDIQUE
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FORMATIONS EXTERNES
AVOCAT·ES ET TRAVAILLEUR·EUSES SOCIAUX·ALES
NEWSLETTER
JURISTES ET AVOCAT·ES 
VADE MECUMS
ACTIONS JURIDIQUES SOUTENUES 

Move ne peut pas agir en justice directement,
mais nous avons soutenu deux dossiers en 2023.
La première procédure contre l’Etat belge
concerne un étudiant incarcéré (l’affaire ‘Junior
Wasso’ et ‘Ouiam Ziti’). La seconde devant la
Cour européenne des droits de l'homme, à
propos de l'expulsion d'une personne gravement
malade vers son pays d’origine où elle n’allait pas
recevoir les soins appropriés. 

https://movecoalition.be/soutien-juridique-a-la-detention-administrative/
https://movecoalition.be/download/26/plaidoyer/4916/jdj-b426-indd-noemi-1.pdf?lang=nl
https://movecoalition.be/wp-content/uploads/2023/11/VADEMECUM-CDA-.pdf
https://movecoalition.be/wp-content/uploads/2023/11/VADE-MECUM-Prisons.pdf


En 2023, nous avons poursuivi nos contacts avec l’Office des étrangers (OE). Nous avons eu trois
moments de consultation avec l’OE, au cours desquels nous avons soulevé diverses questions et
observations de terrain.

Au début de l'année 2023, Move a consacré beaucoup de temps aux "dossiers Burundi". Après plus
de cinq ans, la Belgique a recommencé à procéder à des expulsions s forcées vers le Burundi. Nous
avons suivi les dossiers de plusieurs Burundais·es détenu·es. Nous sommes restés en contact avec un
homme qui a été kidnappé et maltraité après son retour forcé au Burundi. Nous avons pris contact
avec les services compétents.

Nous avons poursuivi le travail de 2022 en nous concentrant davantage sur les personnes
inéloignables et pourtant enfermées dans des centres de détention. Nous avons fait pression sur les
partis politiques et participé à la réflexion juridique avec les avocat·es dans le cadre d’une intervision
organisée avec Nansen. 

À la demande de la commission des affaires intérieures du Parlement, nous avons donné des conseils
sur la réforme d'une loi réformant les procédures de recours contre les décisions de détention
administrative. Suite à notre campagne de communication, cinq membres de la commission des
affaires intérieures ont visité les centres de détention Caricole et 127bis en octobre. Ils ont reçu un
document complet sur les cas et les problèmes rencontrés dans ces centres de détention.

Des contacts intensifs ont été établis avec les partis politiques sur le projet de loi relatif à la politique
de retour proactive, qui est actuellement discuté au sein du Parlement. Nous avons également fourni
aux partis des informations pour leurs programmes électoraux de 2024. Avec une fiche technique
complète et trois recommandations concrètes :

PLAIDOYER
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Une interdiction générale de détenir les profils vulnérables et les personnes qui ne peuvent
être éloignées.
La détention en tout dernier recours, pour une durée limitée dans le temps, avec un contrôle
judiciaire effectif et automatique.
Augmenter la transparence et les mécanismes de contrôle tout au long du processus de retour.

1.

2.

3.

Avec l'aide de Move, le rapport AIDA de ECRE sur la Belgique a été mis à jour avec des informations
complètes sur la détention. Entre-temps, notre équipe politique a continué à travailler sur un rapport
de monitoring pour l’année 2022. 

Nous avons suivi les progrès de la coalition OPCAT - un collectif d'ONG œuvrant à la ratification par
la Belgique du Protocole facultatif à la Convention des Nations unies contre la torture - et poursuivi
les discussions avec toutes les parties prenantes. L'Institut fédéral des droits de l'homme (IFDH) a
finalement été désigné comme l'institution qui reprendra le mécanisme national de prévention en
Belgique. Une loi a été déposée au parlement fin 2023. Move suivra de près les travaux législatifs.

https://movecoalition.be/wp-content/uploads/2023/05/Ineloignable-et-en-detention-mai-23-1.pdf
https://movecoalition.be/wp-content/uploads/2023/05/Ineloignable-et-en-detention-mai-23-1.pdf
https://movecoalition.be/wp-content/uploads/2023/11/Projet-de-loi-politique-de-retour-proactive-nos-observations-nov-23.pdf
https://movecoalition.be/wp-content/uploads/2023/11/Projet-de-loi-politique-de-retour-proactive-nos-observations-nov-23.pdf
https://movecoalition.be/wp-content/uploads/2023/11/Elections-2024-Nos-recommandations-en-detail-nov-23-1.pdf
https://movecoalition.be/wp-content/uploads/2023/11/Elections-2024-Nos-recommandations-note-nov-23-4.pdf
https://asylumineurope.org/reports/country/belgium/


SENSIBILISATION
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Depuis février 2023, un nouveau chargé de communication s'occupe de la communication externe
de Move. Les témoignages de personnes ayant une expérience de la détention sont au cœur de la
communication. En 2023, 16 témoignages - y compris de visiteur·euses - ont été publiés sur le site
web et partagés via les médias sociaux. Ce travail se poursuivra en 2024.

Après une étude préliminaire en 2022, un travail a été effectué en 2023 pour produire une vidéo
pour une campagne en ligne. Ce travail a été réalisé en collaboration avec une agence externe. En
juin 2023 - après l'annonce du pacte européen sur les migrations - la vidéo a été lancée sur Meta.
Elle a touché 100 000 personnes. Le travail sur la campagne se poursuivra en 2024.

Grâce aux témoignages et à la campagne, l'année 2023 a été marquée par de nombreux travaux
de presse. Nos témoins, nos visiteur·euses et les travailleur·euses de Move ont été interviewé·es
par de nombreux médias, grands et petits, dans toute la Belgique. Parmi ces médias, citons De
Standaard, De Morgen, Le Soir, Het Nieuwsblad, MO*, Apache, De Wereld Morgen, Sociaal.net et
Alles Wordt Beter. Des articles d'opinion ont été publiés dans La Libre, Le Soir, Knack et The
Brussels Morning. 

Move a co-organisé avec le JRS Belgium, Caritas International et 11 une rencontre à Bruxelles
avec l'écrivain et activiste Behrouz Boochani, détenu sur l'île de Manus. 40 personnes intéressées
ont assisté à la conférence.

Entre-temps, notre site web est tenu à jour avec tous les dossiers et analyses, en deux langues.
Ainsi, movecoalition.be devient une ressource fondamentale contenant toutes les informations
possibles sur la détention des migrant·es en Belgique.

https://movecoalition.be/temoignages/
https://movecoalition.be/wp-content/uploads/2024/03/boochani.png
http://www.movecoalition.be/


Lorsque Murad avait 13 ans, sa mère et sa grand-mère l’ont emmené en Belgique. Il s’est
construit une vie dans notre pays, mais s’est vu refuser des papiers à l’âge adulte. Après un
contrôle de police, il a été détenu pendant 8 mois. “ C’était le pire jour de ma vie. J’ai essayé de
faire quelque chose de ma vie malgré toutes les difficultés, mais soudain, j’ai été considéré
comme un criminel et enfermé. ”

Bahaaeddin a fui Gaza pour se réfugier en Belgique. Dans notre pays, il a été détenu dans les
centres de détention de Steenokkerzeel, Vottem et Merksplas. “J’ai vu un autre détenu avaler
un couteau. Je me suis également mutilé. Pour échapper à l’agitation qui régnait dans ma tête.
J’étais tellement fatigué d’attendre et de rien faire. Nous n’avions pas le droit de faire quoi que
ce soit. Pas de cuisine, pas de marche, pas de travail. C’était une véritable prison.”

Illustration: Nadia Van Dessel - Ibiaru Fine Art

https://www.ibiaru.com/

